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Dt 1 : 16 et 17 
« Je donnai, dans le même temps, cet ordre à vos juges  : Ecoutez vos frères, et jugez selon la 
justice les différends de chacun avec son frère ou avec l’étranger. Vous n’aurez point égard à 
l’apparence des personnes dans vos jugements ; vous écouterez le petit comme le grand ; vous ne 
craindrez aucun homme, car c’est Dieu qui rend la justice. Et lorsque vous trouverez une cause trop 
difficile, vous la porterez devant moi, pour que je l’entende. » 

J’ordonnai, à vos juges dans le même temps, en disant 

hwu tsavah 

Caractérise toute 
espèce de ligne 

tracée vers un but 

La Vie Conjugaison 
Radical Piel 

Exprime une action 
amenée à sa complétude 

Mode Imparfait 
Exprime une action répétée 
et continue (dans le temps) 

Mettre en charge sur, 
donner une responsabilité 

En ayant donné toute la formation et toutes 
les informations nécessaires pour le faire 

Avec une formation et des informations 
régulièrement répétées et graduellement 
incrémentées 

Toute la démarche ayant 
pour but affiché : la VIE 

Avec une forme particulière dans sa construction verbale wa‘atsawweh 

La forme verbale imparfaite préfixée (Wayyiqtol) 

Il faut comprendre une superposition 
de sens (Imparfait et Parfait) 

Cette même construction 
existe pour le Parfait avec 
une suffixation du Parfait 

par la lettre Waw (Weqatal) 

Moïse a mis en place une structure 
que chaque juge devait maintenir 

  



Page 2 

Dt 1 : 16 et 17 
« Je donne la charge, en ayant donné toute la formation et toutes les informations nécessaires pour 
le faire et la responsabilité de continuer à se former et à s’informer, à vos juges dans le même temps, 
en disant : Ecoutez vos frères, et jugez selon la justice les différends de chacun avec son frère ou avec 
l’étranger. Vous n’aurez point égard à l’apparence des personnes dans vos jugements ; vous écouterez 
le petit comme le grand ; vous ne craindrez aucun homme, car c’est Dieu qui rend la justice. Et 
lorsque vous trouverez une cause trop difficile, vous la porterez devant moi, pour que je l’entende. » 

Donne la responsabilité d’une recherche 
de formation et d’informations continue 

Implique nécessairement pour le juge, de 
ne pas être expéditif dans son jugement 

Le principe de jurisprudence doit être 
limité car toute affaire doit être étudiée 

Durant le laps de temps des juges 

teb ba’eth 

Dans le laps de temps  

Les règles sont édictée 
pour le temps des juges 

Les principes resteront valables ensuite 
Les pouvoirs et contre pouvoirs 
seront différemment répartis à 

partir de  la nomination d’un roi 

Distinction 
de différents 

régimes 
politiques 

Il y aura le 
temps des juges 

Jg 17 : 6 et 21 : 25 
« En ce temps-là, il n’y avait point de roi en 
Israël. Chacun faisait ce qui lui semblait bon. » 

Une période de défaut de gouvernance, un temps d’anarchie 

Il y aura le 
temps des rois 

  

Pourrait se lire « durant le mandat de vos juges », 
sous-entendant des mandats temporaires 

Mais Jg 2 : 18a                                          « Lorsque l’Eternel leur 
suscitait des juges, l’Eternel était avec le juge, et 
il les délivrait de la main de leurs ennemis 
pendant toute la vie du juge ;… » Le principe de la formation et de l’information est placé avant la définition du temps des juges 
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Dt 1 : 16 et 17 
« Je donne la charge, en ayant donné toute la formation et toutes les informations nécessaires pour 
le faire et la responsabilité de continuer à se former et à s’informer, à vos juges dans le même temps, 
en disant : Ecoutez vos frères, et jugez selon la justice les différends de chacun avec son frère ou avec 
l’étranger. Vous n’aurez point égard à l’apparence des personnes dans vos jugements ; vous écouterez 
le petit comme le grand ; vous ne craindrez aucun homme, car c’est Dieu qui rend la justice. Et 
lorsque vous trouverez une cause trop difficile, vous la porterez devant moi, pour que je l’entende. » 

  

jps shaphat 
Garantir la 
justice divine 
Gouverner le pays 

Gestion 
matérielle 

Gestion 
spirituelle 

jps shaphat 

jps shaphat 

Litt. « Prendre une décision » 

Le juge n’est pas un magistrat au 
sens contemporain du terme 

  La première chose à faire pour 
pouvoir prendre une décision 

ems shama‘ 

Ecouter très 
attentivement 

05 Dt 001-017 001 Le chrétien et la politique - partie 2 - La responsabilité individuelle 



Page 3b 

Dt 1 : 16 et 17 
« Je donne la charge, en ayant donné toute la formation et toutes les informations nécessaires pour 
le faire et la responsabilité de continuer à se former et à s’informer, à vos juges dans le même temps, 
en disant : Ecoutez vos frères, et jugez selon la justice les différends de chacun avec son frère ou avec 
l’étranger. Vous n’aurez point égard à l’apparence des personnes dans vos jugements ; vous écouterez 
le petit comme le grand ; vous ne craindrez aucun homme, car c’est Dieu qui rend la justice. Et 
lorsque vous trouverez une cause trop difficile, vous la porterez devant moi, pour que je l’entende. » 

ems shama‘ 

Ecouter très 
attentivement 

Nyb beyn 

Indique la 
réciprocité 

Il faut écouter 
les deux côtés 

Il faut faire 
s’écouter les 

deux côtés 

jps shaphat 

Prendre 
une 

décision 

qdu tsedeq Juste, droit et 
normal (dans 

les poids et les 
mesures) 

Même si les parties se sont mises d’accord, il faut veiller 
à ce que le droit, l’équilibre et l’équité soient respectés 

L’écoute doit aller au-delà des 
propos explicitement formulés 

Le juge doit tenir compte de tous 
les éléments en sa possession 

  

Le juge ne doit pas s’arrêter aux 
discours formels des parties 

« Vous prendrez une décision 
équitablement devant une situation 

objectivement définie (que la situation 
soit conflictuelle ou pas encore) » 

Le juge doit savoir anticiper 
des situations conflictuelles 

Le système judiciaire des différentes civilisations est plutôt basé sur les effets de manche et sur la rhétorique des parties plutôt que sur une étude pratique 
objective des éléments factuels et véritables. Bibliquement, un juge peut par exemple obliger une partie à produire un document qui soit en sa défaveur. 
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Dt 1 : 16 et 17 
« Je donne la charge, en ayant donné toute la formation et toutes les informations nécessaires pour 
le faire et la responsabilité de continuer à se former et à s’informer, à vos juges dans le même temps, 
en disant : Ecoutez vos frères, et jugez selon la justice les différends de chacun avec son frère ou avec 
l’étranger. Vous n’aurez point égard à l’apparence des personnes dans vos jugements ; vous écouterez 
le petit comme le grand ; vous ne craindrez aucun homme, car c’est Dieu qui rend la justice. Et 
lorsque vous trouverez une cause trop difficile, vous la porterez devant moi, pour que je l’entende. » 

ems shama‘ 

Ecouter très 
attentivement 

Nyb beyn 

Indique la 
réciprocité 

Il faut écouter 
les deux côtés 

Il faut faire 
s’écouter les 

deux côtés 

jps shaphat 

Prendre 
une 

décision 

qdu tsedeq Juste, droit et 
normal (dans 

les poids et les 
mesures) 

Même si les parties se sont mises d’accord, il faut veiller 
à ce que le droit, l’équilibre et l’équité soient respectés 

L’écoute doit aller au-delà des 
propos explicitement formulés 

Le juge doit tenir compte de tous 
les éléments en sa possession 

  

Le juge ne doit pas s’arrêter aux 
discours formels des parties 

« Vous prendrez une décision 
équitablement devant une situation 

objectivement définie (que la situation 
soit conflictuelle ou pas encore) » 

Le juge doit savoir anticiper 
des situations conflictuelles   

Le juge doit aussi anticiper 
le conflit et se positionner ! 
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Dt 1 : 16 et 17 
« Je donne la charge, en ayant donné toute la formation et toutes les informations nécessaires pour 
le faire et la responsabilité de continuer à se former et à s’informer, à vos juges dans le même temps, 
en disant : Ecoutez très attentivement chacun de vos frères (et faites les s’écouter), et vous prendrez 
une décision équitablement devant une situation objectivement définie (que la situation soit 
conflictuelle ou pas encore) de chacun avec son frère ou avec l’étranger. Vous n’aurez point égard à 
l’apparence des personnes dans vos jugements ; vous écouterez le petit comme le grand ; vous ne 
craindrez aucun homme, car c’est Dieu qui rend la justice. Et lorsque vous trouverez une cause trop 
difficile, vous la porterez devant moi, pour que je l’entende. » 

jps shaphat 

  

  

jpsm mishpat 
Parole suivie 
d’action 

Gouverner 
Juger 

Aucune notion négative ni péjorative 
Aucune notion positive ni méliorative 
Notion de règles de causes à effets 

jpsm mishpat 

L’emploi de deux mots différents 
indique que le sujet n’est pas le même ! 

Ex 28 : 30 
« Tu joindras au pectoral du 
jugement l’urim et le thummim, 
et ils seront sur le cœur d’Aaron, 
lorsqu’il se présentera devant 
l’Eternel. Ainsi, Aaron portera 
constamment sur son cœur le 
jugement des enfants d’Israël, 
lorsqu’il se présentera devant 
l’Eternel. » 

  

jugement 

jugement 

Interroger 
les urim 

Interroger le peuple de Dieu 
(hommes et femmes) 

Interroger les 
thummim 

Interroger les anciens 
du peuple de Dieu 

Voir « Tirer au sort fait cesser les contestations » 

S’adresse 
aux juges 

  

S’adresse 
au peuple 

  

Qui a la 
charge de 
désigner 
les juges 
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En fonction de  
ce qu’il savait  

de la personne  
ou de ce qu’il 

aurait dû savoir 

Page 5a 

Dt 1 : 16 et 17 
« Je donne la charge, en ayant donné toute la formation et toutes les informations nécessaires 
pour le faire et la responsabilité de continuer à se former et à s’informer, à vos juges dans le 
même temps, en disant : Ecoutez très attentivement chacun de vos frères (et faites les s’écouter), 
et vous prendrez une décision équitablement devant une situation objectivement définie (que la 
situation soit conflictuelle ou pas encore) de chacun avec son frère ou avec l’étranger. Vous, le 
peuple qui avait la charge de désigner les juges, vous n’aurez point égard à l’apparence des 
personnes dans vos jugements ; vous écouterez le petit comme le grand ; vous ne craindrez aucun 
homme, car c’est Dieu qui rend la justice. Et lorsque vous trouverez une cause trop difficile, vous la 
porterez devant moi, pour que je l’entende. » 

Parole suivie 
d’action 

Pour gouverner 
Pour juger 

jpsm mishpat 

Donner sa voix 

Le fait de « donner sa voix » pour l’élection de ceux 
qui garantissent la justice et gouvernent le pays 
doit être fait avec circonspection et objectivité 

la justice pour Dieu. 

  

yK kî 

Implique un lien 
de causalité : car Celui qui aura « donné sa voix » à un 

« juge » partagera avec lui une part 
de responsabilité vis-à-vis de ses actes 

  

La responsabilité de l’homme est engagée 
dans ses coopérations ou ses abstentions  

On ne peut s’abstenir dans l’attente d’une 
action miraculeuse ou providentielle de Dieu 

  

On ne peut s’abstenir prétextant une action politique immanente 

On ne peut s’abstenir prétextant une position transcendante du chrétien 
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En fonction de  
ce qu’il savait  

de la personne  
ou de ce qu’il 

aurait dû savoir 

Page 5b 

Dt 1 : 16 et 17 
« Je donne la charge, en ayant donné toute la formation et toutes les informations nécessaires 
pour le faire et la responsabilité de continuer à se former et à s’informer, à vos juges dans le 
même temps, en disant : Ecoutez très attentivement chacun de vos frères (et faites les s’écouter), 
et vous prendrez une décision équitablement devant une situation objectivement définie (que la 
situation soit conflictuelle ou pas encore) de chacun avec son frère ou avec l’étranger. Vous, le 
peuple qui avait la charge de désigner les juges, vous n’aurez point égard à l’apparence des 
personnes dans vos jugements ; vous écouterez le petit comme le grand ; vous ne craindrez aucun 
homme, car c’est Dieu qui rend la justice. Et lorsque vous trouverez une cause trop difficile, vous la 
porterez devant moi, pour que je l’entende. » 

Parole suivie 
d’action 

Pour gouverner 
Pour juger 

jpsm mishpat 

Donner sa voix 

Le fait de « donner sa voix » pour l’élection de ceux 
qui garantissent la justice et gouvernent le pays 
doit être fait avec circonspection et objectivité 

la justice pour Dieu. 

  

yK kî 

Implique un lien 
de causalité : car Celui qui aura « donné sa voix » à un 

« juge » partagera avec lui une part 
de responsabilité vis-à-vis de ses actes 

jPsMB bammishppat 

Idée de vide intérieur et de dilatation extérieure 

Indique quelque chose qui rend livide 

Indique un élément qui se détache et se met en avant des autres 

Racine onomatopée, exprimant le bruit 
que l'on fait en foulant avec les pieds 

Désigne le bruit d’une 
marche en groupe 

Indique une prorogation donnée à quelque chose 

  
(11 occurrences) 

Indique les axes 
de jugement 

Bien faire la différence entre le paraître et l’être (Lc 11 : 39) 

Quel témoignage de vie est laissé (Ep 5 : 12) 

La recherche de gloire et de prestige (Mc 12 : 39) 

Quels sont ceux qui le suivent 
et quels sont leurs objectifs 

Quel héritage de pensée est revendiqué 
(1 Rs 11 : 33,  15 : 11,  22 : 43, … 2 Ch 27 : 2…) 

  

  

Seule fois avec un revi’i Indique 4 directions 
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Après le temps des juges Le temps des rois 
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Avec quatre instances de gouvernance 

L’autorité politique Le roi Klm melek 
L’autorité juridique Le juge jps shaphat 
L’autorité spirituelle individuelle Le prêtre Nhk kohen 

Avec 4 autorités représentatives 

L’autorité éthique Le prophète aybn nabiy’ 

Avant le temps 
des rois, le juge 
« endossait » les 
quatre autorités 

m 
s 
k 
n 

Nksm mishkan 

Tabernacle 

Centre de l’organisation spirituelle et 
sociale du peuple de Dieu dans le désert 

Lieu d’habitation, lieu où on se 
rassemble, où on s’assemble 

Nksm 

Nksm 
Désigne ce qui se concentre 
à l’intérieur, se touche et se 
rassemble en masse 

Décrit ce qui se renforce, 
est rendu solide et stable 

Organiser la société autour 
de ces quatre instances en 

respectant les règles de 
gouvernance de chacun n’est 
pas moins important que le 

service dans le temple… 

Dt 1 : 17a 
« Vous, le peuple qui avait la 
charge de désigner les juges, 
vous n’aurez point égard à 
l’apparence des personnes 
dans vos « choix de vote »… » 

jPsMB bammishppat 
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Après le temps des juges Le temps des rois 
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Avec quatre instances de gouvernance 

L’autorité politique Le roi Klm melek 
L’autorité juridique Le juge jps shaphat 
L’autorité spirituelle individuelle Le prêtre Nhk kohen 

Avec 4 autorités représentatives 

L’autorité éthique Le prophète aybn nabiy’ 

Avant le temps 
des rois, le juge 
« endossait » les 
quatre autorités 

m 
s 
k 
n 

Nksm mishkan Il n’y a en réalité pas de pouvoir 

Il y a quatre contre-pouvoirs 

Après le temps des rois 
(exil et diaspora), le rabbin 
a endossé le rôle du juge 
d’avant le temps des rois 

Recherche d’équilibre par la non 
concentration des pouvoirs 

Regardons la nomination de l’autorité politique 
Dt 17 : 14 à 18 

Le roi Klm melek 

« Lorsque tu seras entré dans le pays que l’Eternel, ton Dieu, te donne, lorsque tu le posséderas, que tu y auras établi ta demeure, et que tu diras : Je 
veux mettre un roi sur moi, comme toutes les nations qui m’entourent, - tu mettras sur toi un roi que choisira l’Eternel, ton Dieu, tu prendras un roi 
du milieu de tes frères, tu ne pourras pas te donner un étranger, qui ne soit pas ton frère. Mais qu’il n’ait pas un grand nombre de chevaux ; et qu’il 
ne ramène pas le peuple en Egypte pour avoir beaucoup de chevaux ; car l’Eternel vous a dit : Vous ne retournerez plus par ce chemin-là. Qu’il n’ait 
pas un grand nombre de femmes, afin que son cœur ne se détourne point ; et qu’il ne fasse pas de grands amas d’argent et d’or. Quand il  
s’assiéra sur le trône de son royaume, il écrira pour lui, dans un livre, une copie de cette loi, qu’il prendra auprès des sacrificateurs, les Lévites… » 

La Parole de Dieu 
s’adresse au peuple 

Le roi est désigné par Dieu 
(au travers du prophète) et 

le peuple valide ce choix 

Evite les écueils d’un faux prophète 

Selon les critères 
spirituels,  éthiques, 
et juridiques 
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Regardons la nomination de l’autorité éthique Le prophète aybn nabiy’ 
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Désigne l’inspiration divine 

manifeste les facultés potentielles des choses 

Le prophète  interpelle 

Le peuple 

  
(Jr 7) 

Les dirigeants (2 Sm 12) 

Les sacrificateurs (Jr 26 : 8) 

Dt 13 : 1 à 4 
« S’il s’élève au milieu de toi un prophète ou un songeur qui t’annonce un signe 
ou un prodige, et qu’il y ait accomplissement du signe ou du prodige dont il t’a 
parlé en disant : Allons après d’autres dieux, -des dieux que tu ne connais point, 
-et servons-les ! tu n’écouteras pas les paroles de ce prophète ou de ce 
songeur, car c’est l’Eternel, votre Dieu, qui vous met à l’épreuve pour savoir si 
vous aimez l’Eternel, votre Dieu, de tout votre cœur et de toute votre âme. 
Vous irez après l’Eternel, votre Dieu, et vous le craindrez ; vous observerez ses 
commandements, vous obéirez à sa voix, vous le servirez, et vous vous 
attacherez à lui. » 

La Parole de 
Dieu s’adresse 

au peuple 

Le prophète a été désigné par 
Dieu mais le peuple valide la 

continuité de la fonction 

Selon les critères 
politiques, juridiques 
et spirituels 

Il fait se poser les 
bonnes questions 

Il aide à voir 
la réponse 

aux questions 
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Regardons la nomination de l’autorité spirituelle Le prêtre Nhk kohen 

Il est en charge au service du temple 
Il tranche en cas de litige sur 
l’interprétation de la Parole de Dieu 
Il répond aux problèmes intimes, personnels 

Les lévites travaillent aussi au temple 

De la même famille que les kohanîm, ils 
enseignent les textes de la Parole de Dieu 

  

Les lévites et les kohanîm ne sont pas 
nommés mais leur statut est héréditaire 

Prérogatives contrebalancées par 
des contraintes supplémentaires 

Pas de bien immobilier en propre 
Economiquement tributaires des autres citoyens 

Nb 35 : 1 à 8 
« L’Eternel parla à Moïse, dans les plaines de Moab, près du 
Jourdain, vis-à-vis de Jéricho. Il dit: Ordonne aux enfants d’Israël 
d’accorder aux Lévites, sur l’héritage qu’ils posséderont, des villes 
où ils puissent habiter. Vous donnerez aussi aux Lévites une 
banlieue autour de ces villes. Ils auront les villes pour y habiter ; 
et les banlieues seront pour leur bétail, pour leurs biens et pour 
tous leurs animaux. Les banlieues des villes que vous donnerez 
aux Lévites auront, à partir du mur de la ville et au dehors, mille 
coudées tout autour. Vous mesurerez, en dehors de la ville, deux 
mille coudées pour le côté oriental, deux mille coudées pour le 
côté méridional, deux mille coudées pour le côté occidental, et 
deux mille coudées pour le côté septentrional. La ville sera au 
milieu. Telles seront les banlieues de leurs villes. Parmi les villes 
que vous donnerez aux Lévites, il y aura six villes de refuge où 
pourra s’enfuir le meurtrier, et quarante-deux autres villes. Total 
des villes que vous donnerez aux Lévites : quarante-huit villes, 
avec leurs banlieues. Les villes que vous donnerez sur les 
propriétés des enfants d’Israël seront livrées en plus grand 
nombre par ceux qui en ont le plus, et en plus petit nombre par 
ceux qui en ont moins ; chacun donnera de ses villes aux Lévites à 
proportion de l’héritage qu’il possédera. » 

Dieu établit 48 villes refuges dirigées par des Lévites 
Centres de réinsertion pour des personnes 
ayant commis un crime par inadvertance 

Combien de temps ? 
Nb 35 : 28 

  

Jusqu’à la mort du Grand Prêtre 

Pourquoi ? 

Parce qu’il doit assumer sa responsabilité 
des actions préventives auprès du peuple 

Les responsables ne 
sont pas dans des 
« tours d’ivoire » 

Ils sont responsables 
de toutes leurs actions 

auprès du peuple 
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Remarques 

Jn 18 : 37 
« Pilate lui dit : Tu es donc 
roi ? Jésus répondit : Tu le dis, 
je suis roi. Je suis né et je suis 
venu dans le monde pour 
rendre témoignage à la vérité. 
Quiconque est de la vérité 
écoute ma voix. » 

Ap 19 : 16 
« Il avait sur son vêtement et 
sur sa cuisse un nom écrit: Roi 
des rois et Seigneur des 
seigneurs. » 

Jésus est le Roi par 
excellence 

Hb 5 : 10 
« Dieu l’ayant déclaré 
souverain sacrificateur selon 
l’ordre de Melchisédek. » 

Hb 7 : 11 
« Si donc la perfection avait 
été possible par le sacerdoce 
Lévitique, -car c’est sur ce 
sacerdoce que repose la loi 
donnée au peuple, -qu’était-il 
encore besoin qu’il parût un 
autre sacrificateur selon 
l’ordre de Melchisédek, et non 
selon l’ordre d’Aaron ? » 

Jésus est Souverain 
sacrificateur 

Ac 10 : 42 
« Et Jésus nous a ordonné de 
prêcher au peuple et 
d’attester que c’est lui qui a 
été établi par Dieu juge des 
vivants et des morts. » 

Ac 17 : 31 
« parce qu’il a fixé un jour où il 
jugera le monde selon la 
justice, par l’homme qu’il a 
désigné, ce dont il a donné à 
tous une preuve certaine en le 
ressuscitant des morts …  » 

Jésus est le Juge par 
excellence 

Mt 13 : 57 
« Et il était pour eux une occasion de 
chute. Mais Jésus leur dit : Un prophète 
n’est méprisé que dans sa patrie et dans 
sa maison. » 

Lc 7 : 16 
« Tous furent saisis de crainte, et ils 
glorifiaient Dieu, disant : Un grand 
prophète a paru parmi nous, et Dieu a 
visité son peuple. » 

Jésus est le prophète qui 
éclaire et interpelle  

Lc 13 : 33 
« Mais il faut que je marche 
aujourd’hui, demain, et le jour 
suivant ; car il ne convient pas qu’un 
prophète périsse hors de Jérusalem. » 

Mt 28 : 18 

« Jésus, s’étant 
approché, leur parla 
ainsi : Tout pouvoir 
m’a été donné dans le 
ciel et sur la terre. » 

Mt 11 : 9 

« Qu’êtes-vous donc allés voir ? un prophète ? Oui, 
vous dis-je, et plus qu’un prophète. » 

Jean endossait le rôle de Juge 
avant que le roi des rois n’arrive ! 

  

Mt 11 : 12 

« Depuis le temps de Jean-Baptiste jusqu’à présent, le royaume 
des cieux est forcé, et ce sont les violents qui s’en emparent. » 


